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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 1ER MAI 2023 AU CENTRE DU 

TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME A 20 H   
      
    
SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Sonya Pronovost 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

 
 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2023-05-062 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 3 avril 2023 
5. Adoption des comptes 
6. Adoption du règlement 2023-05 visant à abroger le règlement 

2013-08 relatif à la prévention incendie 
7. Adoption des états financiers 2022 et du rapport de l’auditeur 

indépendant 
8. Changement de date pour l’assemblée régulière du conseil 

municipal de juillet 2023  
9. Adoption du rapport incendie 2022 du service de sécurité 

incendie de Champlain 
10. Offre d’achat présentée par le CPE Le Petit Champlain pour le 

lot 6 507 958 
11. Contrat pour le service d’assistance au recrutement  
12. Contrat pour le contrôle qualitatif des matériaux pour le projet 

de réfection de l’aqueduc route 359 
13. Contrat pour l’inspection des bornes-fontaines 
14. Contrat pour le balayage des rues  
15. Contrat pour l’épandage d’abat poussière 
16. Acquisition de matériel multimédia pour la salle de conférence 

du bureau municipal 
17. Demande de la Société d’horticulture Des Chenaux 
18. Demande du Fonds communautaire des Chenaux : Service sacs 

d’école 
19. Félicitations à madame Geneviève Baril 
20. Achat de deux volumes d’Appartenance Mauricie retraçant 

l’évolution du quotidien régional Le Nouvelliste depuis sa 
fondation en 1920 

21. Demande du comité environnement 
22. Tarif pour le camp de jour de Champlain 2023 
23. Varia : Allocation pour l’utilisation de téléphone cellulaire pour 

les employés de voirie 
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24. Période de questions 
25. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement    

 
2023-05-063 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 3 

AVRIL 2023 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 3 avril 2023 soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement    

 
2023-05-064  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste  des factures à payer en  date du 1er mai 2023 
pour une somme n’excédant pas 265 096.09 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-065 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2023-05 VISANT À ABROGER 

LE RÈGLEMENT 2013-08 RELATIF À LA PRÉVENTION 
INCENDIE 

  
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux a déclaré sa compétence 
à l’égard de l’ensemble des municipalités locales de son territoire 
relativement à la prévention des incendies;   
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre de l’exercice de la compétence 
de la MRC à l’égard de la prévention des incendies, la MRC des 
Chenaux a adopté le règlement 2022-136 relatif à la prévention 
incendie s’appliquant à l’ensemble du territoire de la MRC des 
Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a adopté le 
règlement 2013-08 relatif à la prévention incendie et que le dit 
règlement ne peut plus être appliqué sur le territoire de la municipalité 
de Champlain; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 
QUE le conseil adopte le règlement 2023-05 visant à abroger le 
règlement 2013-08 relatif à la prévention incendie et il est décrété ce 
qui suit : 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

 

  

 
 
RÈGLEMENT 2023-05 VISANT À ABROGER LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2013- 08 RELATIF À LA PRÉVENTION INCENDIE 
 
Article 1 – Préambule  
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du projet de règlement. 
 
Article 2 – Objet 
 
Le règlement 2013-08 relatif à la prévention incendie est abrogé. 
 
Article 3 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-066 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2022 ET DU RAPPORT 

DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions de l’article 176.1 du code 
municipal, le greffier-trésorier doit, lors d’une séance du conseil, 
déposer le rapport financier et le rapport du vérificateur externe ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance 
du rapport financier pour l’année 2022 et du rapport du vérificateur 
externe de la municipalité ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal adopte le rapport financier pour l’exercice 
2022 et le rapport de l’auditeur indépendant déposés par le greffier-
trésorier.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-067 CHANGEMENT DE DATE POUR L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE JUILLET 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du code municipal prévoit que le 
conseil peut déroger au calendrier adopté pour ses séances régulières ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 
QUE le conseil municipal modifie le calendrier de ses assemblées 
régulières en fixant au mardi 4 juillet 2023 à 20 h la tenue de son 
assemblée régulière du mois de juillet au lieu du lundi 3 juillet 2023 à 
20 h tel qu’il avait été résolu. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2023-05-068 ADOPTION DU RAPPORT INCENDIE 2022 DU SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE DE CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux a adopté un schéma de 
couverture de risque en incendie conformément aux dispositions de la 
Loi sur la Sécurité incendie (L.Q., 2000, c.20) 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux et les municipalités de 
son territoire doivent rendre compte annuellement du suivi du plan de 
mise en œuvre du schéma de couverture de risque ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance 
du rapport des activités du service de sécurité incendie de Champlain 
déposé pour l’année 2022 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal adopte le rapport d’activités du plan de mise 
en œuvre du schéma de couverture de risque en incendie pour 2022. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-069 OFFRE D’ACHAT PRÉSENTÉE PAR LE CPE LE PETIT 

CHAMPLAIN POUR LE LOT 6 507 958 
 

CONSIDÉRANT QUE le CPE le Petit Champlain offre d’acheter à la 
Municipalité de Champlain le terrain portant le numéro de lot 
6 507 958 en contrepartie d’un montant de 160 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’une municipalité peut aliéner des biens à titre 
onéreux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance de 
l’offre d’achat déposée par le CPE Le Petit Champlain ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil municipal approuve les conditions de l’offre d’achat du 
lot 6 507 958 proposée par le CPE Le Petit Champlain, pour un 
montant de 160 000 $ et autorise le Maire et le directeur général à 
signer, pour et au nom de la Municipalité les documents afférents à la 
transaction. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-05-070 CONTRAT POUR LE SERVICE D’ASSISTANCE AU 
RECRUTEMENT 

 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général prendra sa retraite au cours 
des prochains mois; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire recourir aux 
services d’une firme externe pour le recrutement d’un directeur-
général; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois firmes de consultants en ressources 
humaines ont présenté des offres de services; 
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CONSIDÉRANT QUE la firme Consilium propose de réaliser le 
mandat pour un montant de 2 989.68$ avant taxes 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la politique de gestion 
contractuelle permettent l’octroi de contrat de gré à gré ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil accepte la soumission déposée par Le Groupe 
Consilium. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-071 CONTRAT POUR LE CONTRÔLE QUALITATIF DES 

MATÉRIAUX POUR LE PROJET DE RÉFECTION DE 
L’AQUEDUC ROUTE 359 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection de l’aqueduc 
nécessitent les services de laboratoire pour s’assurer de la qualité des 
matériaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois fournisseurs ont été sollicités pour les 
services de laboratoire liés au projet ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de services la plus basse a été déposée 
par EXP pour un montant de 8 362 $ avant taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert  
 
QUE le conseil accepte l’offre de services présentée par EXP pour les 
services professionnels de contrôle qualitatif des travaux de réfection 
de l’aqueduc de la route 359. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-072 CONTRAT POUR L’INSPECTION DES BORNES-FONTAINES 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit vérifier l’état des bornes-
fontaines pour établir le type d’intervention requis pour assurer une 
couverture incendie efficace; 
 
CONSIDÉRANT QUE Nordikeau propose de réaliser les travaux 
suivants au prix de 48 $ pour chacune des bornes-fontaines;  
 

• Enregistrer la pression statique et dynamique pour chacune des 
bornes-fontaines ;  

• Identifier les défauts ou mauvais fonctionnements et rincer les 
bornes-fontaines ; 

• Détecter les fuites sur le réseau. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
  
QUE le conseil accepte la proposition de Nordikeau pour l’inspection 
des bornes-fontaines sur le réseau d’aqueduc de la municipalité. 
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ADOPTÉ unanimement 
 
2023-05-073 CONTRAT POUR LE BALAYAGE DES RUES 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit procéder au balayage des 
rues pour enlever le sable de déglaçage ; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois fournisseurs ont été sollicités; 
 
CONSIDÉRANT QUE Arseno Balayage propose de réaliser les 
travaux de balayage des rues au taux horaire de 180 $ pour chaque balai 
mécanique;   
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la politique de gestion 
contractuelle permettent l’octroi de contrat de gré à gré; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil accepte la proposition de Arseno Balayage pour la 
réalisation de travaux de balayage des rues municipales au coût horaire 
de 180 $ par balai mécanique. 

 

ADOPTÉ unanimement 
 
2023-05-074 CONTRAT POUR L’ÉPANDAGE D’ABAT POUSSIÈRE 
 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’effectuer annuellement des 
travaux d’épandage de chlorure de calcium liquide sur certaines routes 
municipales; 
 
CONSIDÉRANT QUE Sel Icecat propose de réaliser les travaux 
d’épandage de calcium liquide au prix de 0.36 $ par litre; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la politique de gestion 
contractuelle permettent l’octroi de contrat de gré à gré; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

   APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE le conseil municipal accepte l’offre de Sel Icecat pour l’épandage 
de calcium liquide au prix de 0.36 $ par litre. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-075  ACQUISITION DE MATÉRIEL MULTIMÉDIA POUR LA 

SALLE DE CONFÉRENCE DU BUREAU MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire se doter d’un système de 
vidéoconférence pour la salle de réunion du bureau municipal afin de 
favoriser le travail à distance; 
 
CONSIDÉRANT QUE Infoteck Services Affaires a présenté en date du 
21 mars 2023, une proposition visant à fournir et installer un système de 
vidéoconférence pour un montant de 5 642 $ avant taxes; 

 
    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
    APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
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QUE la municipalité accepte la proposition présentée par Infoteck 
Services Affaires pour l’acquisition et l’installation d’un système de 
vidéoconférence pour un montant de 5 642 $ avant taxes 

    
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-05-076  DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE DES 
CHENAUX 

 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’horticulture des Chenaux a 
présenté une demande à la municipalité pour : 
  

• Le prêt de la salle du Tricentenaire gratuitement pour deux (2) 
conférences 

• Un montant de 100 $  
 

    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
    APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
QUE la Municipalité accorde une aide financière de 100 $ et offre 
gratuitement la salle Adélard LeBlanc pour deux (2) soirées  à la 
société d’horticulture des Chenaux pour l’année 2023. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-05-077  DEMANDE DU FONDS COMMUNAUTAIRE DES CHENAUX : 
SERVICE SACS D’ÉCOLE 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée par le Fonds 
communautaire des Chenaux afin de procurer gratuitement les articles 
scolaires aux enfants des écoles primaires de la MRC des Chenaux 
provenant de familles à faible revenu ; 

 
    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
    APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
 QU’une somme de deux cent cinquante dollars (250 $) soit versée au 

Fonds communautaire des Chenaux comme contribution à ce service. 
 

ADOPTE unanimement 
  
2023-05-078  FÉLICITATIONS À MADAME GENEVIÈVE BARIL 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Géneviève Baril s’est méritée le prix 
Arts Excellence dans le cadre de la dixième biennale nationale de 
sculpture contemporaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE le travail artistique de madame Geneviève Baril 
a été reconnu par le Conseil des arts et des lettres du Québec, le 
ministère des Affaires municipales et de l’habitation et la MRC des 
Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Geneviève Baril s’est vu attribuer une 
aide financière dans le cadre du Programme de partenariat territorial de 
la Mauricie pour la réalisation d’un projet de sculptures habitables qui 
seront installées à l’Île Saint-Quentin au cours de l’été; 
 

    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
    APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
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QUE le conseil adopte une motion de félicitations à madame Geneviève 
Baril pour souligner l’excellence de son travail artistique. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-05-079  ACHAT DE DEUX VOLUMES D’APPARTENANCE MAURICIE 
RETRAÇANT L’ÉVOLUTION DU QUOTIDIEN RÉGIONAL LE 
NOUVELLISTE DEPUIS SA FONDATION EN 1920 

 
CONSIDÉRANT QUE la société d’histoire régionale «Appartenance 
Mauricie» a publié un volume retraçant l’évolution du quotidien 
régional Le Nouvelliste depuis sa fondation en 1920;  

 
    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
    APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE la municipalité procède à l’acquisition de deux (2) volumes 
retraçant l’évolution du quotidien régional Le Nouvelliste depuis sa 
fondation en 1920 au coût de 49.95 $ chaque. 
 
ADOPTÉ unanimement 

   
2023-05-080  DEMANDE DU COMITÉ ENVIRONNEMENT 
 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’environnement propose d’organiser 
une activité de nettoyage des lieux publics de la municipalité le 6 mai 
2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’activité nécessite l’utilisation de ressources 
matérielles et humaines de la municipalité et l’acquisition de matériel 
pour un montant maximum de 500 $ afin d’assurer le bon déroulement 
de l’activité ; 
 

    IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
    APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE le conseil appuie l’activité de nettoyage des lieux publics de la 
municipalité et autorise l’acquisition de matériel pour un montant 
maximum de 500$. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2023-05-081  TARIF POUR LE CAMP DE JOUR DE CHAMPLAIN 2023 
 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de fixer des tarifs pour la participation 
aux activités du camp de jour pour l’été 2023; 
 

    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
    APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 

QUE la tarification suivante soit adoptée pour la participation aux 
terrains de jeux pour l’année 2023. 
 
Résidents de Champlain 
 
300 $  1er enfant 
275 $ 2e enfant 
250 $ 3e enfant 
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Ou 
 
75 $/semaine/enfant 
 

    Non-résidents 
 
    450 $/enfant pour la saison 
 
    Ou 
 
    115 $/semaine/enfant 
   

ADOPTÉ unanimement 
 

2023-05-082 ALLOCATION POUR L’UTILISATION DE TÉLÉPHONE 
CELLULAIRE POUR LES EMPLOYÉS DE VOIRIE 

 
CONSIDÉRANT QUE les employés des travaux publics doivent, en 
alternance, assurer la garde en dehors des heures de travail et qu’ils 
doivent être joignables par téléphone; 
 
CONSIDÉRANT QUE les employés des travaux publics doivent 
utiliser un téléphone pour faire la télésurveillance des installations de 
distribution d’eau potable; 
 

    IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
    APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

QU’une allocation d’un montant de 30 $ soit versée mensuellement aux 
employés des travaux publics pour l’utilisation d’un téléphone 
cellulaire personnel dans le cadre de leur travail.  

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2023-05-083 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’assemblée soit levée et la session close. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

 
 
   ______________________________ 
 Guy Simon, Maire 
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 

 
 



Rémunération et avantages sociaux

Employés municipaux temps plein (8) 40 804.45          Salaires et avantages sociaux

Élus municipaux (7) + pompiers (12) + 

premiers répondants (2) + bibliothécaires 

(2)

10 768.47          Salaires et avantages sociaux

RREMQ 12 571.44          Régime de retraite employés

C.A.R.R.A 1 134.66            Pension élus

Desjardins 167.99               Traitement de la paie

Autres comptes payés au cours du mois

Hydro- Québec 7 323.67            électricité

Cogéco 267.58               téléphones et télémétrie

Bell - cellulaires 722.63               cellulaires (mars, avril)

Visa 456.88               60 $ (visa - frais annuel)

233.04 $ (Manoir Antic-repas départ André Boisvert)

71.86 (dollorama - matériel bricolage Pâques)

91.98 $ (Duide informatique - antidote)

Laurie Patry 210.00               animation

Petite caisse 100.00               change pour spect. Mario Jean

Poirier Réjean 289.12               remb. Lampadaire

Ville de Trois-Rivières 1 885.12            achat eau janv. Fév. Mars. 2023

Roy Françoise 309.40               remb. Formation PR

Société canadienne des postes 147.68               bulletin mai 2023

-                      

Darwin Stevens 1 785.71            remb. Taxes

Encore Spectacles inc. 5 173.88            spect. Mario Jean

TOTAL 84 118.68          

Accessoires d'auto Leblanc 250.30               huile à moteur

Achat Champlain 98.42                 café, eau

ADN  communications 54.90                 alertes municipales

ASSEMBLÉE DU 1ER MAI 2023

MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE D'AVRIL

COMPTES À PAYER MAI 2023



Ascenseurs Lumar 166.71               entretien avril 2023

Beneva 2 446.13            assurances collectives

Brault Maxtech inc. 998.23               lumières UV - bassins d'épuration

C3F Télécom 446.06               Frais annuels 2022 et 2023 - fibre route 359

Canac 200.69               bois et accessoires - garage

Chauffage P.Gosselin 761.07               diésel

Chemins de fer Québec-Gatineau 594.00               entretien passages à niveau

Christian Francoeur, arpenteur 4 551.18            Plan de localisation terrain soccer

Environnement McM 1 171.83            assistance technique - eaux usées

Eurofins 1 009.49            Analyses 

Excelpro automation 924.07               problèmes SMS, test de sonde réservoir Ste-Marthe

Fédération québécoise des municipalités 1 414.89            honoraires rte Ste-Marie et aqueduc Visitation

GLS logistics systems 35.01                 frais d'expédition

Groupe ABS inc. 1 006.03            rapport de contrôle - pavage Place Boisvert

Groupe CLR inc. 412.42               répétitrice 911 et location pagettes - 2 mois

Infoteck 51.72                 entretien informatique

MRC des Chenaux 132 483.50        2e versement quotes-parts

Municipalité de Batiscan 441.78               achat d'eau, réparation et carburant camion incendie

Pluritec 13 779.75          honoraires - plan d'intervention

Protection Incendie CFS 10 445.30          équipement incendie

R.Beaudoin électrique 956.48               branchement lave-vaisselle - CDT

SBM - Dijitec 1 916.00            utilisation copieur et broches

Sherby 6.87                    produit d'entretien

Syndicat 886.09               cotisations syndicales - février et mars

Spec-Tech inc. 371.37               technique spectacle de Mario Jean

Val-Mauricie électrique inc. 339.70               réparations des lumières de rue

Valves et pompes René Lévesque 1 598.15            installation valve - réservoir Ste-Marthe

Ville de Trois-Rivières 1 159.27            achat eau

TOTAL 180 977.41        

Dépenses totales du mois: 265 096.09        


